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Direction départementale Lyon, le 23 JE AOde a prolectiondes populations ’
Servie protectiun de l'environnement
Pêle installations classées et environnement106, auPier Comeille
ENG EXON

Ducssuivi par Monique DURAND
SE: 0677.616su
EE: mocique ducm@rhone gonér

ARRETE

autorisantla société KDX
À explaîter tn centre de transit, regroupement, tri ct valorisation

de déchets mdastriels banals ef de déchets de métaux
28, rue Joliot-Curie à MIONS,

Le Préfèt de la Zone de Défense Sud-Est
Préfet de la Région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VUle codede l'environnement, notammentles articles L 512-2 ct R 512-26 à R 512-30

VUl’anêté ministériel dn 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnementparles installations classées pourla protectiondel'environnement;

VU l’amêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la
consonunetion d’eau ainsi qu'aux émissions de loute nalure des installations classéespour la protection de l’environnementsoumises àautorisation;

 

VU l'arrêlé ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeurd'aménagement et de gestion des ceux du bassin Rhône-Méditerranée ct arrétant leprograoune pluriannuel de mesures ;

 

VU T'arrété préfecloral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de
valorisationct d'étiminationdes déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes :

VUl'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révisiondu plan de gcstion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône :

VU Farrété interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du rlan deprotectionde Patmosphèrede l'agglomération lyonnaise :

 

éblturdu Rhône, 06, rue PeCul 69419 Lyon vaex08 16.

:

0824 403 069 (0,12 Eur) —vue gour.Fr
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VU la demande d'autorisation présentée le 19 décembre 2008 par lasociété FX, on vue

d'exploiter un centre de transit, regroupement, fri et valorisation de déchets industriels

banals et de déchets de métaux, 20, rue Joliot-Curie à MIONS;

VUl'avis tcchnique de classoment en date du 10 awril 2009 de la direction régionale de
industrie, de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des
installations classées ;

VU es résultats de l'enquête publique à laquelle M. Jean-Louis GAS,désigné en qualité de
commissaire enquêteur, a procédé du 7 séplembre an 7 octobre 2009 inclus ;

 

VU la délibération on date du 24 scptembre 2009 duconseil municipal de Corbas ;

VU ladélibération en dute du 24 septembre 2009 du conseil municipal de Saint-Pries!;

VU l'avis en date du 3 juillet 2009 de la dérection départementale dutravail, de l'emploi ct de
la formation professionnelle;

VU l'avis en date du 22 juillet 2009 du service interministériel de défense ct de prolection
civile ;

VU l'avis en date du 6 octobre 2009 de la direction départementale de l'équipement ;

VU l'avis endate du 11 septembre 2009de la direction départementaledes affaires sanitaires

et sociales ;

VUl'avis en date du 8 soptembre 2009duservicedépartemental d'incendie et de secours ;

VU l'avis en date du 13 août 2009 de la direction départementale de P’agriculluro cf. dela

forêt ;

VU le rmpport de synthèse en date du 29 avril 2010 de la direction régionale de
L'environnement, de l'aménagement el du logement, service chargé de l'inspection des
installations classées ;

VU l'arrêté préfectoral du 22 janvier 2010 prorogeant le délai d'instruction de la demande
d'autorisation précités :

VT l'avis du conscil départemental de lenvironnement ct des risques sanitaires ct
technologiques exprimé dans sa séance du 20 mai 2010 ;

CONSIDERANT queles activités prévucs par Ja société FDX dans son établissement de
MIONS sont subordonnées à l'obtention d'unc autorisation préfectorale au titre des
rubriques n° 422.À, 329, 286 et 167.a de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l’environnement;

CONSIDERANTque l'impactdel’activité au niveau des sols seratrès limité, l’ensemble des

surfaces d'exploitation étant constitué de dalles de béton imperméables ;



-3-

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir lerisque de pollution des eaux souterraines, fes cauxpluviales des voies de circulation cl des aires de stockuge, susceptiblos d'être polluées,seront traitées dans un séparateur d'hydrocarbures avant d'être rcjetées dans le réseau
collcctif raccordé à la siation d'épuration de Saint-lions, et les eaux d'un incendie
éventuel pourront être contenues dans le bâtiment principal formant rétention :

 

CONSIDERANT que, selon l'étude des dangers, les flux thermiques de 3 ét 5 KW/m!,Correspondant respectivement aux effets iméversibles et aux efts létaux, générés par unincendie affectant l'ensemble du volume de déchots combustibles joumalier maximumprésentsur le site, seraient contenus à l'intérieur deslimites de L'établissement:
CONSIDERANT,en outre,que des extincieurs adaptés au risque d'incendie spécifique etdisposés en nombre suffisant sont prévus pour limiter la propagation d’un incendie ;
CONSIDÉRANTqu’afin de réduire les nuisances sonores potentielles, les opérations de tri

des déchets colfectés seront effectuées dans un bâtimont fermé î

 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notammentcelles destinées à la prévention des risques d'incendie et de pollution des sols et des caux,sont de nature à pormettre l'exercice de ceite aclivilé en compatibilité avec son
environnemcnf ;

  

CONSIDLRANT dèslors que Îcs intérêts mentionnés aux articles L 211-1° a LS11-1° ducode de l'environnement susvisé sont garantis parl'exécution de ces prescriptions ;

SURlà proposition du directeur départemental de la protection des populations :

ARRÊTE:

ARTICLE 1°- Portée del'autorisation et conditions générales

1- Bénéficiaire et portée del'autorisation

11 - Exploitant titulaire de l'autorisation

l'a société F.D.X cst autorisée, sous réservo du respectdes prescriptions annexécs au présentarrêté, à exploiter 20, rue Jufiot-Curic à MIONS,les installations mentionnées en annexe 1

12 - Installations non visées par la nomenclature onsoumises à déclaration

Tes prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ouéquipements cxploités dans l'établissement, qui, mentiomés ou non dans la nomenclature,sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une in allation soumise àautorisationà modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

 



 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne
sont pasrégies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

13 - Conformité ou dossier de demande d'autorisation

San£ prescriptions contraires imposées par le présent arrêté, les installationc serontinstallés
et exploitées confommément aux plans ct descriptifs du dossier de demande d'autorisation
d'exploiter déposé par l'exploitant le 19 décembre 2008

2- Nature des installations

2.1 - Situution de l'établissement

Les installations autorisées sont déployées sur une superficie de LE à 26 ca, réparties sur les
parcellessuivantes :
 —
Commane Section Parcelles Surface d'emprise

       

  MIONS AA Net N°2 11a26ca
  

2.2 - Règles d'exploitation

Un accès routier principal et unique doit être aménagé pour les conditions normales de
fonctionnement du site, tout autre accès devant étre réservé à un usage secondaire ct
exceptionnel.

L'accès au site doit étre maintenu formé en dehors des heures d'ouverture dusite. Pendant Les
heures d'ouverture, cet accès doit être surveillé et seules les personnes autorisées par
Yexploitant, et sclon une procédure qu'il a définie, sont admises dans lencéinic de
rétablissement

F'accès ausite deit comporter

e unpont bascule minimum muni d'une imprimante ou de toul antré dispositif équivalent
afin de connaître en {out temps le tonnageadrnis sur 16 site,

2 unportique de détection de la radionctivité afin de pennéltre un contrôle fiable de tous Les
déchets anis, ct une aired'isolement associ de capacité suffisante,

+ un poste de contrôle disposant d'une vue directesur le pont baseule et ses indications, sur

Y'acoès ansite, de moyens d'inspection visuelle des véhicules entrant sur site et des moyens
de télécommunication tant vers l'extérieur (sorvice de secours et de Jutte contrel'incendic)
quevers l'intérieur (conducteur d'engins, chanticr,…).

 

L'ensemble des déchets entrant ou sortnt de l'emprise foncière de la sociélé F.D.X deit

obligatoirementêtre contrôlé, selon les modalités décrites aux titres 5 et 6 duprésentarrêté.



 

2.3- Durée de l'autorisation

L'arrêté d'autorisation cessc de produire effet lorsquel'installation classée m'a pas été mise emservice dans le délai de trois ans ou n'a pas été cxploitée durant deux années consécutives,
saul'le cas de force majeure.

3- Conformité su dossier de demande d'autorisation

Les installations el leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées etexploitées conformément aux plans et descriptifs du dossier de demande d'autorisationd'exploiter déposé par l'exploitant le 19 décembre 2008.

4- Modifications et cessation d'activité

4.1

-

Porterà connaissance

 

Toute modification apportée par 1e demandeur aux installations, à leur modc d'utilisation ou àleur voisinage, et de nature à entraîner ua changementnotable des éléments du dossier dedemande d'autorisation, est portée avant «a réalisation à la commaissance du préfot avec fousles éléments d'appréciation.

42- Mise à jomrdes études d'impact et de dangers

Les études d'impact #t de dangers sont actalisées à l'occasion detoute modification notabletelle que prévue à l’article R 512-33 du code de l'environnement, Ces compléments sont
systématiquement communiqués an préfet qui poure demander une analyse eriique
d'éléments du dossior justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme
extérieur export dont le choix ost soumis à son approbation. Fous Jes frais engagés à cotte
occasionsont supportés parl'exploitant.

 

4.3 - Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être imaintenus dans les installations, Toutetbis,lorsque leur cnlèvement est incompatible avec les conditions immédiales d'exploitation, desdispositions matériees interdirant four réutilisation afin de garantir jeurmiseen sécurité et la
prévention des accidents.

  

44- Changement d'exploitant

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au préfetdns Le mois qui suit Ja prisc en chargedel'exploitation.

4.5 -Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de Particle R 512-39 1 du code de l'environnement pour
Papphication des articles R #12-39-2 à R 512-494, l'usage à prendre en compile est le
suivant: usage industriel
Lorsqu'une installation classée cst mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date
de cet arrêt trois mois au moins avantcelui-ci,
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pourassurer, dèsl'arrêt
de l'exploitation, la mise en sécurité du sito.

Ces mesures comportent notamment :
à l'évacuationou l'élimination des produits dangereux, ef, pourles installations autres queles

installations de stockage do déchets, celle des déchets présents surLe site,
© des intordictions où Hmitations d'accès au site,
a {a suppression des risques d'incendie et d'explosion,
«Insurveillancedes effets del'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'it ne puisse porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. S11-1 et qu'il ponnetle un usage futur du site
déterminé sclonl'usage prévu au premier alinéa du présent paragraphe.

5- Arrêtés, cireulaires, instruetions applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'étiblissement
les prescriptions qui le cnocrnentdestextes cités ci-dessous:

 

Dates Textes
       

29/0705 [arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux
       

07/07/05

|

Arrêté da7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du
décret n° 2005-6345 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des
déchets et concemantles déchets dangereux et les déchets autres que dangereux où
radioactifs

oran° 2005-635 du 30 mai 2005relatif aucontrôle des cirouits dé traitement des]
  

 

chets
|

 

03/12/02

|

Arrêté préfectoral du 3 décembre 2003 qui approuve le plan déparlementa
d'élimination des déchots ménagers et assimilés,
  

02/02/08 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute natre des instatlations classées pour la protection de
T'environnement soumises à autorisation
       L = —
Anonn7 Landn 9 septembre 1097 relatif aux installations de slockeage de " déchcis non |

dan, “ Îagereux
       

rotor [aredu23 danviec 1097relate imitationdes bruits émis dans l'environnement|
par les installations classées pour Ja protection de l'environnement
        28101193

|

Arrêté et cireulaire du 28 janvier 1993 concernantla protection contre la foudre de

certaines installations classées   
ARTICLE 2 - Gestion de F'étabtissement

6 - Exploitation desinstallations

 



 

6.1 - Objectifs généraux

 exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ia conception l'aménagement,l'entretien etl'exploitation des installations pour:
* Limiter la consommation d'eau,ét limiter les émissions de pofluants dans l'environnement,+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que laréduction des quantités rejotées,
+ Prévenir en loutes circonstances, l'émission, Ia dissémination ou le déversement,chroniques où accidentels, directs où indirocis, de matières où substances qui peuventprésenter des dangers ouinconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, lasalubrité publique, l'agriculture, ia protection de la nature ct de l'environnement ainsi que

pour la conservation des siles et des monuments.

6.2 - Consignes d'exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes
de démarage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de Façon à permotire en toutescirconstances Îe respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées parl'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dansFinstallation

7- Réserves de produits ou matières consommables

7.1 - Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières cousommables utilisésde manière courante ou uccasionnelle pour assurer la protection de l'environnementteis quemanches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.…

 

8- Intégration dans le paysage

8.1
-

Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans tepaysage. L'ensemble des installations est maintenu propre el entretenu en permanence

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter Ia disporsion sur les voies publiquescties zones environnantes de poussières, papicrs, boues, déchets, …

 

Des dispositifs d’arrosge, de lavage de roues,

…

sontmis en placc en tnt que de besoin.

8.2 - Esthétique

Les ubords de l'installation, placés sous le contrôte de l'exploitant sont aménagés ct maintenus<a bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet ct leur périphérie font l'objet d'unsoinpariiculier (plantations, engazonnement,…)

 



 

9 - Danger ou nuisances non prévenus

“Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent
arrêté ost immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant,

10- Incidents onaccidents

10.1 - Péclaration etrapport

L'exploitant cst tonu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations

classéeslos accidents ou incidents survenus dufait du fonctionnement de son installation qui

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à faticle L.511-1 du code de

l'environnement,

Unrapport d'accident ou, sur demunde de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incidentest transmispar l'exploilantà l'inspection desinstallations classées.

1 précise notammentles circonstances elles causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur
les porsonnes et l'environnement, Les mesures prises où envisagées pour éviter un aucident ou

unincident similaire ctpour en pallier Les effets À moyen où long térme.
Ce rapport cst transmis sous 15 jours àl'inspection des installations classées.

14

-

Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportantLes douuments suivants :
+ le dossier de demande d'autorisation initial,
+ Jes plans terms à jour,
«Les récépissés de déclarationct les prescriptions générales, en cas d'installations soumises

à déclaration non couvertes par unarrêté d'autorisation,
e es arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en

application de la législation relative aux installations classées pour Ia protection de
l'environnement,

o un registre indiquant Ja nature et la quantité des produits dangereux stockés, auquel cst
annexé un plan général des stockages repris plus en détif, si besoin est, par plate-forme.

° tous les documents, enregistrements, résultats de vérification ct registres répertoriés dans
le présent arrêté: ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doivent être prises nour la sauvegarde des données.

  

Ce dossier doit étre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.

ARTICLE3 - Prévention de la poflution atmosphérique

12 - Conception des installations

12.1 - Dispositions générales

L'exploitant prend loules les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et
L'entretien des installations de manière à limiter Les émissions à l'atmosphère, y compris



 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologios propres, le développement de
lechniques de valorisation, la collocte sélective ot le traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejelées en oplimisant notamment
P'efficacité éncrgétique.

Les installations de traitement dovront étre conçues, exploitéescl entretenucs de manière à
réduire à leur minimum les darécs d'indisponibililé pendant lesquelles elles ne pourront
assurerpleinementleur fonction

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent êlre conçues, exploitées et
eniretenues de manière

 

fairefaceaux variations de débil, température el composition des effluents,
= à réduire au minimumleur duréc de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire a pollution
émise en Kduisant ou on arrétant lesinstallations enncemées, L'inspection des installations
classées sera informée.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les
contrôlesà effecmer, en marche normale et à la suite d’un artêt pour travaux dé modification
ou d’entrelien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du
présentarrêté.

Le brûlage à air Libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits
brûlés sontidentifiés en qualité et quantité.

#2.2- Polutions accidentelles

Les dispositions appropriécs sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles
t pourque les rajels coospondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité
publique
Ta conception ct l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à proléger les
appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que ect objectifsoit satisfait,
sans pour cela dintinuer feur cÎlicacité ou leur Habitité.

12.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sunt prises pour que l'établissement nosoit pas à l’origine de gaz
odurants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de muire à la santé ou à la sécurité
publique. En eus de gène olfctive ponciuelle constatée, l'exploitant met en place des mesures
compensatoires adaptées

 

Des dispositions spécifiques s'appliquent en fonction des différentes installations.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviler en toute circonslance l'apparition de
conditions d’ansérobie dans des bassins de stockage ou de traïlement où dans des canaux à
ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues suscepiibles d'émettredes
odeurs sont couverts autantque possible ot si besoin ventilés.
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Tinspoction des installations classées peut demanider ln réalisation dune campagne
d'évaluation de l'impact olfnetif de l'installation afin de permottre unc meilleure prévention des
nuisances,

12.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières etde matières diverses
# les voiesde circulntion et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes do

pente,revêtement, cte.), et convenablement ncttoyéss,

«Les véhicules sortant de l'installation n’entrainent pas de dépôt de poussière où de boue sur
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des
véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

» les surfacesoù cela ésl possible sont engazonnécs,
«des écrans de végétation sont mis en place Je cas échéunt
Des dispositions équivalentes peuventêtre prises enlieu et place do celles-ci.

  

12.5 - Emissions diffases et envols de poussières

Les stockages do produits pulvérulents sont conlinés et Îcs installations de manipulation,

transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique
démontrée, munies de dispositifs de eapolage ct d'aspiration permettant de réduire les envois
depoussières.
Si nécessaire, Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à one installation de dépoussi
vue de respecter les dispositions du présent arrêté.
Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des
risques d'incendie ct d'explasion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…)
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“onditions derejet

13.1 - Dispositions générales

Les poinis de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussiréduit que possible

l'out rejet nonprévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est intordit.

La dilution des rejets atmosphériques estinterdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur

Les roicts à l'atmosphère sont, dans toute la mesuré du possible, collectés et évacués, après

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des

rejets.
L'emplacementde ces conduits esL tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des

elfluents rejetés dans Les conduits ou priscs d'or avoisinan£.
La fonve des conduits, notamment dans lour partie la plus proche du débouché à

Fatmosphère, est conçue de fhçon à favoriser au maximum Pascension des gaz dans

L'amosphère.
Ja partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de

Part lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pourles gaz dans la
cheminée.
Les contours des conduits ne présententpes de point anguicux et Ja variation de lasection des
conduits au voisinage du débouchéest continue et lente.  



He

Les poussières, gaz polluants où orleurs sont, dans la mesure du possible, captés

à

la source etcanalisés, sans préjudice des régles relatives à l'hygiène et àla sécurité des travaillens.

 

Les conduits d’évacustion des cffluents atmosphériques nécessitant nn suivi, dont les pointsde rejet sont repris ci-mnès, doivent être aménagés (plate-fomme de mesure, orifices, fluides defonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mosure des particules) demanière à permetire des mesuresreprésentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.En particulier les dispositions des normes NF 44-052 ot EN 13244-1 sont rospoelées.

 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des
interventions en toute sécurité.

Toutes Les dispositions doivent égalementêtre prises pour ficiliter l'intervention d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection desinstallations classées,

ARTICLE4 - Protectiondes ressources en eaux et des milieux aquatiques

14 - Prélèvements ct consomnatiens d’eau

4-4 - Origine des approvisionnements en eau

eauutiliséc dans l'établissement provient exclusivement du réseau public.

 

         

 

  
      

Origine de fe de le aeRe Préévement maximal

|

Démexiraal (ns)|Es eau ou F4 Ê FHressource 6

We

annuet (mr : ne[commune du réseau Horaire: Journalier
Réseun public | MIONS 55 m° (besoins sanitaires) |? !   

14.2

-

Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

44.2.1 - Réseau d'alimentation en eaupotable

Lesréseaux intériurs ne doivent pas pouvoir du (ait des conditions deleur utilisation, étnotamment à l'occasion de phénomènes de relour d'eau, perturber ic fonctionnement du réseau
auquel ils sont raccordés où engendrer une contamination de l’eau distribuée dans lesinstallations privées de distribution.

 

Les niveaux et dispositifs de protection devront répondre aux recommandations formulées parle guide technique réseaux d'eau destinés À la consomation humaine à l'intérieur des
bâtiments (CSTL 2003).
1 ne doit pas exister de commmication entre l’eau du réscanpublic et l’eau provenant d'un
forage privé.

15 - Coliectedes effluents liquides

18.1 - Dispositions générales

Tousles effluents aqueux sont canalisés. Toutrejct d’eflluentliquide non prévu au point 16.1ou non conforme à leurs dispositions est interdit.
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A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations scrait

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coflecte des

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de condnire à un transfert de pollution sont
privilégiés pourl'épurationdes effluents.

45.2 Plan desréseaux

Un schéma de tous Jes réscanx et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
mont aprés chaque modification notable, et datés, Ils sont

que des services d'incendic
  régulièrement mis à jour, nota

tenus à la disposition de l'inspectiondes installations classées ain
et de secours.

 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit nolammentfaire apparaît:
+ lorigineella distribution de l'eau d'alimentation,
« les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconexion, implantation des

discomnocteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec Xi distribution
alimentaire, …),

e lessecteurs collectéset les réseaux associés,

2 Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs),
+_les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle ctles points de rejet de toute

nature finlerneou au milieu),
«es différents bassins de confinement.

  

Lesréseaux de collecte doivent séparer les eaux pluviales non polluées des diverses catégories

d'eaux polinées

15.

 

- Entretien ei surveiflance

Los réseaux de collecte des cfluents sont vonçus el aménagés de manière à être curables,

étanchesctrésister dans Le temps aux actions physiques el éhimiques des offluenis ou produits
susceptibles d'y transiter
Lexploitint sassure pur des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
éianchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées eonfommément auxrègles on vigueur.
Les canalisations de transport de substances ct préparations dangereuses à Fintérieur de
l'établissement sont aériennes.

  

15.4 - Protection des réseaux inéernes àl'établissement

Les effluents aguoux rejeiés par les installations ne sont pas susccptibles de dégrader Jes

réseaux d'égouts où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans cos égouts,

éventuellement par mélange avec d'autres cffluents.

15.4.1 - Protection contre desrisques spécifiques

Les collecteurs véhieniant des eaux polluées par des liquides inflammables ou suscoptibles de
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de pronagation de flammes.
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Par lesréseaux d'assainissement dc l'établissement no transile aucun effluent issu d'un réseau
collectif exteme ond'un autre site industriel.

15.42 - fsolementavec les müieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables
cn loute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien.
préventif ctleur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

 

 

16- Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration ef leurs caractéristiques de rejet am
mi 

16.1 - Tdentification des effluents

Texploilant est en mesure de distinguer les différentes catégorics d'elfluents suivants :
+ eaux pluvialesde ruissellement: eaux de toiture, eaux de voiries ct de parkings,
+ eaux usées domestiques,
+ caux de procédés : eaux de procédés intemes générés par certaines activités dui centre, eaux

de lavage des équipements industriels.

16.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contienvent pas do subslmces de nature à gêne le bon
fonctionnement des ouvrages de traftement

La düution des offluents est interdite. En aucun cas elle ne doil consliluer un moyen de
respecterles valeurs souits de rejets fixées par le présent arrêté. 1 cst interdit d'abaisser los
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles
résultant du rassemblementdes effluents normaux del'établissement on cclles nécessaires à Ia
borne marche des installations de traitement.

Les rojots directs ou indirects d’effluents dans Ta (fes) nappes) d'eanx souterraines où vers les
milicuxdesurface non visés par le présent arrêté soninterdits

 

16:3 - Gestion des ouvrages : conception, éysfanctionnement

La conceptionet la performance des installations de traitement (ou de pré-traitemeni) des
efHucnts aqueux permettent de respecter Les valcurs limites imposées au rejet par le présent
arrêté.

Lltes sont entrctenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimumles durées
d'indisponibilité ou à faire facc aux variations des caractéristiques des effluents brats (débit,
température, composition... y compris À l’occasion du démarrageon d'arrêt des installations.

 

Si une indisponibilité ouun dysfonctionnement des installations de traitement si susceptible
de conduire à 1m dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en Himitant ou en arrétantsi
besoin les fébrications concemées
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du
traitement des effluents oùdans fes canaux à ciel ouvert (conditions anaérobios notamment)

16.4 - Entretien et conduite desinstallations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de
traitement des eaux polluécs sont mesurés périodiquement et portés sur un ropisire.

at d'une formation

 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent dispos:
iniliale et continue.

Un rogisire spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des

dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou derejet des eaux, les dispositions prises
pour y remédier etles résuliats des mesures ef contrôles de la qualité des rejets auxquels il a
été procédé.

16.5 - Localisation des points derejet

Le réseau decollecte des effluents générés par l'élablissement abouti auréseau colicctif eaux

usées de sooteur qui a pour exutoire lastation d'épuration de Saint-Fons.

 

Le réscau de collecte des eaux pluviales générés parl'établissement ahouti au réseaucollectif
caux pluviales de scctcur qui se termine par un réseau colfectifunitaire qui a pour exutoire la
station d'épuration de Saint-Fons.

Les débits maximumadmissibles duns le rejetaux réseaux collectifs sont repris aux points

16.9 et 16.11.

Les enux collectées subissent en fonctionde leurs caractéristiques, untraitement ou un pré-

traitement. Ces eaux comprennent l'ensemble des cffinents générés par les activités présentes
sur l'emprise foncière de la société FOX

 

Les types de traitement appliqués sontles suivants :

«eaux pluviales de ruissellement (aux de voirie générales du site, eaux de La plateforme
de regroupement et de transfrt des déchots), sont prétraitées dans un séparatcur
d'hydrocarbures avant d'être rcjetées dans 1e réseau collectif caux pluviales de Ia #onc
industrielle; eneus de pollution détecléc ou suspectée, en cas d'incendie ou d'incident,
une vanne motorisée fonctionnelle en toute circonstance (y compris en

cas

de coupure
de l'alimentation électrique) installée avant Ie rejet hors site permel de les confincr
dans le volume de confinementin-situ (Bâtiment, fosse déchets, réseau inlerne eRux

pluviales).

 

e caux pluviales de toitures : elles sontcollectées avant d'être rojetées dans Îo réseau

eaux pluviales de ruissellement du site, en aval du séparateur d'hydrocarbures du

réseau et en amontde la vanne motorisée fonctionnelle précités.

+ enux usées domostiques (eaux sanitaires et vannes) : elles sont collectées avant d'être
rejetées dans Je réseau collectifcaux usées.
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16.6 - Conception, aménagementet équipement des ouvrages de rejet

16.6.1 - Conception

Rejet dans ie milieu naturel :

Les dispositifs dé rajet des oflluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que
possible la pertaibation appartéo an milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction
de l'utilisationde l'eauà proximité tmmédiate ot à l'aval de cclui-ci,
Is doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupationdut doraaine publie, une convention sera passée avec le service de l'Etat
compétent,

Rejet dansune sation collective:

 

Les dispositions duprésent arrêté s'appliquent sans préjudice del'autorisation détivrée per la
collectivité 4 laquelle appartient le réseau public ét l'ouvrage de lraitement collcctif, en
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Celle autorisation est
tranwmise par L'exploitant au préfet

 

16.62 - Aménagement

16.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rojet d'effluents liquides ct prévu un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mosure (débit, tompérature, …).

 

Ces pois sont aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes Les dispositions doivent également être prises pour
faciliterles interventions d'organismes extérieurs à In demande del'nspoction des installations
classées.

Lesagents des scrvices publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir
Hibre accès aux disposilifs de prélèvement qui équipent Les ouvrages de rejet vers le milien
récepteur,

166.3 - Equipements

Les systèmes permottant Je prélèvement continusonpropattionncis au débit surune durée de
24h, disposent d’enrcgistrement.

36.7 - Gestion des caux polinées et des eaux résiduaires internes à l'établissement

Les réseaux de collcote sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories
d'eaux pallnées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les
fraftements appropriés avant d’êlre évacuées vers le milicu récepteur autorisé à les recevoir.

16,8- Euux phiviaies susceptibles d’être pollnées
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16.9 - Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales

L'exploitant est tenu de respocter avantrejet des eauxpluviales non polluées dans Le milieu
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ct flux ci-dessousdéfinies  

     

 

  
 

 

Métaux totaux

HCT L s

: ALAs,Cd, Cr, Sb, Cu, Sn, Fe, Mn,

Paramètres Concentration moyennejournalière (my)

MES 30

DCO | 40 |

DEC; Ï 10 i
—+

j j
   

 

Les métaux Lotaux comprennent les paramètres suivant
Hg, Ni, Pb, Ti, Zn

ARTICLE 5 - Déchets

17- Principes de gestion

174 - Limitation de la prodnction de déchets

Uneprocédureinterne à l'établissement organise la collecte, le tri,le stockuge temporaire, le
conditionnement,le trnsport ét 1e mode d'élimination des déchets.
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans fa conception, l'aménagement, et
Yexploitation de ses installations pour assurcr une bonne gestion des déchets de son entreprise
ct cnlimiter la produetion.

A ectte fin, if se doit, succcssivement
@ de limiter à sa sourcela quantité et la Loxicité de ses déchets en adoptant des technologies

propres,
© de trier, recyeler, valoriser ses sons-produits de fabrication,
e de s'assurer du traitement où dn pré-railement de ses déchets, notamment par voie

physico-chimique, détoxication ouvois thermique,
e de s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement fimité, d'un

stockage dans los meilleures conditions possibles.

17.2 - Séparation des déchets

L'exploitintcffèctne à Pintérieur de san élablissement la séparation des déchets (dangereux
où non) de façon à faciliterleur traitement où leur élimination dans des filières spécifiques:
Les déchels dangereux sul définis par l'article R 541-8 du code del'environnement,

Les déchets d'emballage visés par les aricles R543-66 à R543-72 du code de
F'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir
des déchets valorisables ou de l'énergie.
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Les huiles usagées doiventêtre élimainécs conformémentaux articles R 543-3 à R 54315 et R
3543-40 du code de l’environnement portant réglementation de ia récupération des huiles
usagées efsestextes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Biles sont stockéesdans des réservoirs élanches ct dans des conditions de séparationsatisfaisantes, évitant
notammentles mélanges avec de Peau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des
PCB

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d'installations d’élimination}

  

Les piles et accumulatours usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de
l'article RS43-131 du code de l’environnement relatif à la mise surle marché des piles etaccumulateurs ct à feur élimination

Lespneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositionsde l'article R
543-137 à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à dos opérateurs agréés
{collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utiliser
ces déchets pour dés travaux publies, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage,

 

 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R 543-196 À R 543-201 ducode de l'environnement.

 17.3 -

 

Conception et exploitation des instaliations d'entreposage internes des déchets

Les déchetsel résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou Jeur
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
{prévention d’un Tessivage par des caux météoriques, d’une pollution des eaux superficiclies
st souterraines, des envols el des odeurs) pour les populations avoisinantes et
Fenvironnement.

En particulier, les aires d’entreposuge de déchets susceptibles de contenir des produits
polluants sont rénliséos sur des aires étanches ef aménagés pour la récupération des éventuels
liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

1 estinterdit de stocker des déchols triés à l'inlérieur de l'établissement sur une période
anormalement longue au regard de la fréquence habituelle des enlèvements. La durée
d'entreposage ac devra pas excéder :
+ lorsqueles déchets doivent être éliminés, voir point 2:
+3 mois lorsqueles déchels doiventêtre valorisés.

2 « Evacuationdes refus de tri »,

 

174 - Dérhets traités où éliminés à l'extérieur de l'établissement

L'exploitant valorise, traite, élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions
propres à garantir les intérêts visés à l’articte L 511 1 du code del’environnement.
T1 s'assure que les installations utilisées pour cotte élimination sont régulièrementautorisées à
cet effet.
Le caractère ultime, au sens de l'article L 541-IH du code de l'environnement, des déchets
éliminés en centre d'enfouissementtechnique doit être justifié

Les produits triés doiventêtre conditionnés de la façonsuivante avant expédition :
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+ Minéraux,inertes du BTP vrac en benne
e Cartons, plastiques, : vrac en benne
e Bois : vrac onbenne
+ Forailles: vrao en benne
+ Nonferreux : vrac on bennes
° Refus de tri vrac en benne

17.5 - Déchets traités onéliminés à l'intérieur de l'établissement

 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tonte élimination de déchets dans

l'enceinte de l'établissement (incinération à fair Hbre, mise en dépôt à litre définitif} est

interdite.

17.6- Contrôle des cireuits de traitement des déchets

valorisation et élimination de déchets

 

Les opérations de collecte, regroupement, transport,
doivent respecter les dispositions des décret
& N° 98-679 du 30juillet 1998 rclatif au transport par route, au négoce et an courtage do

déchets
a N° 2005-635 du 30 mai 200$ relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets

Bordereau de Suivi des Déchets (BSDI) ou BSDA), Registre et Déclarations récapitulaives
sauf pour Les déchets d'activités de soins à risque infcctieux relovant des articles R 1335-1
ct suivants du code de Ja santé Publique pour lesquels ces dernières dispositions sont
applicables.

 

indépendamment des prescriptions spécifiques à certaines catégories de déchets, le transport
des déchets doit être cffoctué dans des conditions propres à Himiter les envols.
En particulier, säl st fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une
bâche ou d'enfiletavant le départ de l'établissement

17.7 - Transport

Chaquelot de déchels dangereux expédié vers F'extérieur doit être accompagné du bordereau

de suivi établi en application de l’arrêlé ministériel du 29juilict 2004 relatif au bordereau de
suivi des déchets dangereux mentiomé à l’aiticle 541-45 du code de l'envirommement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositionsdesarticle R 541-50à
R 54164 ct R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce ct

au courtage de déchets. La Liste mise à jour des transporteurs utilisés parl'exploitant, est tenno
à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'importationou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du l'arioment européenet du

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchots.

17.8 - Emballages industriels

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles

R 543-66 à R 543-72 el R 543-74 ducode de l'environnement portant application desarticles
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1. 541-1 ét suivants du codo de l'environnementrelatifs à l'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux ot relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs
ue sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994)

17.5 - Nature et caractéristiques des déchets produits par l'établissement

L'exploitant recherche on peunanence fesfilières do valorisation les micux adaptées
de déchels et doit être en mesuré de justifiorson choix.

 

cux types

Les déchets, à l'exception des déchets inertes ct hanals, sont caractérisés par une analyse
chimique de 1a composition globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux
éliminés en centre de stockage où valorisés en travaux publics, après un test de lixiviation
selon les normes cn vigueur,

Cctte caractérisation est renouveléeau minimur tous les deux ans, ct après tout changement
de procédé, à l'exccption des déchets valorisés en travaux publics dont fa crractérisationest
effootuée conformément aux dispositions des articles spécifiques,

 

Les analyses effccmées dans Le cadre de ln procédure d'acceptation préalable d'in déchet sur
sonsite d'élimination, peuventêtre prises en compte poursa caractérisation.

18- Tragabilité des déchets

L'exploitant doit être en mesure de produire à l'inspectiondes installations classées tous les
documents permeltant de suivre l'ensemble des matières sortant du site.

Enparticulier, les tonnagos of destinations dé tous les déchets quittant le site F.D.X doivent
être portés sur un registre tenuperdant au moins $ ans à la disposition de l'inspection des
installations class

  

L'ensemble des matières sortant qu site doit être traité dans des installalions autorisées où
déclaréesà ect oflèt, ce que l'exploitant doit être en mesure de justificr.

19 - Comptabilité - Autosurveillance

LI st tenu unrogisire, éventuellement informatisé, sur lequel sont reportécs les informations
suivantes :
e_ codificationselonla nomenclature offi
= _Lype et quantité de déchots produits,
* opération ayant généré chaque déchel,
+ nom des entreprises el des transporteurs assurant les enlèvements de déchets,
°_ date des différents enlèvementspour chaque typc de déchels,
= nom et adressc des centres d'élimination oude valorisation,
* nature dutraitementeffectué sur le déchet dans Le centre d'élimination oude valorisation,
+ nom etadresse de l'entreprise de valorisation du déchet, en cas de valorisation entravaux

publics.

 

elle au 4,0, Du 20 avril 2002,

  

Ce registre dispose d'un emplacement spécifique pour les déchets dangereux produits
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ARTICLE6- Prévention des nuisances sunores et des vibrations

20 - Dispositions générales

29.1 - Aménagements

L'installationest construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être à l'origine de brails transmis par voie aérienne ou sofidiennc, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une
nuisance pour celle-ci

Les prescriptions de l’arrêlé ministériel du 23 janvier 1997 rclatif à Ja limitation des bruits

émis dans l’environnement par les installations relevant du livré V - titre T du code de

Venvironnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 196
relative aux vibrations mécaniques émises dans L’enviromnenent par les installations classécs
sont applicables

20.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et es engins de chantier utilisés à
l'intérieur de l'élabtissement, et susceptibles de constituer une gêne pour Le voisinage, sont
conformesaux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement.

20.3 - Apparoils de communication

L'usage de tout appateil do communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs .…) génant pour le voisinageesl interdit sauf si leur emploi est exceptionnelet réservé
à la préventionou au signalement d'incidents graves vu d'accidents.

21- Niveaux acoustiques

214 -Valeurs Limites d’émergence

Niveau de bruit ambiant cxistan

 

mergonce admissible

|

Emergence admissible pour

  

 
    

          

dans les mes À émergeneel pour la période allant de |ia période allant de 22hà
réglementée Gncluant Le bruit del 7h à 22h, sauf dimanches |7h, ainsi queles dimanches
L'établissement) êt jours fériés at jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) el inféricu
ouégal à 45 dB(A) GdB(A) 4dB(A

Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB(A) 3 da)
 

22- Niveauxlimites de brnit

22.1 - Installations nouvelles

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement
Les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée ;



221-

 

        

Période de jour Période de nuit

PERIODES allant de 7h à 22h, sauf allant de 22h à 7h,ainsi que
dimancheset jours fériés Jes dimanches et jours fériés

Niveau sonore | |
himite admissible | TOBCA) 60 dB(A) |
 

 

Tes émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas ongendrer une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tibleau figarant an point 21.1,
dans les zonesà émergence réglementée.

22.2 - Vibrations

Encas d'émissions de vibrations mécaniques gênuntes pour le voisinage ainsi que pourla
sécurité des biens oudes personnes, les points de contrôle. les valeurs des nivoanx limites
admissibles ainsi que fa mesure des niveanx vibratoires émis seroni déterminés suivant los
spécifications des règles téchniques annoxées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par Les installations classées,

ARTICLE7 - Prévention des risques teclmotogiques

23- Principes directeurs

 

L'exploitant prendtoutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents ot accidents
susceptibles de concemerLes installations et pourenlimiter les conséquences
1 organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir ct mainlenir ceite
prévention des risques. dans les condilions normales d'exploitation,les situations transitoires
ct dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise enétat du site aprèsl'exploitation
Il met on place Le dispositif nécessaire pour en ablenir l'application et Le mainticn ainsi que
pourdétecter et corriger les écarts éventaols.
Les dispositions présontées dans l'étude des dangers sont appliquées à toutes les activités
composant la plate-forme F.D.X, tel que décrite au point V «Étude dos dangers présentés par
l'instailation ».

 

24 - Caractérisation des risqnes

244 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans
Pétablissement

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents fui permettant de connaître la nature ct
les risques des substances ct préparations dangerouses présentes dans les installations, en
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R 231-53 du codo du travail

Les incompaibifités entre Jes substances et préparations, ainsi que les risques particuliers
pouvant découler de leur mise en oeuvre dans les installations considérées sont précisés dans
ces documents,

La conception et l'exploitation des installalions entient compte.
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L'inventaire et l’étal des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être
présentes dans l'établissement (nature, élat physique, quantité, cmplacemcni) en tenant
compte des phrases de risques cudifiécs par la réglementation en vigueur est constamment
tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à le disposition permanente des services de socours.

 

 

24,2 - Fionageinternes à l’établissement

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie,
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d'amosphères nocives où explosibles pouvant survenir
soit de façon permanente ou semi-permanente.

 

Ces vonës sont mutérialisécs per des moyens appropriés et reportées sur tin plan
systématiquement fenuà jour,
La nature exucie du risque et les consignes à obscrver sont indiquées à l'entrée de ces zones et
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les
plansde secours ils existent.

25- Infrastructures et installations

25.1 - Accès et circuiation dans l'établissement

L'exploitant fixe les règles de cireulation ct de stalionnement, applicables à Finiéricur de
l'établissement, Les règles sont portées à la connaissancedes intéressés parune signalisation
adaptée ct une information appropriée. Ces dernières doivent permeïtre aux personnes
extéricures entrant sur le site d'avoir une information correcte sur les différentes zones
d'activité, afin d'éviter toute erreur.

Unplan de circulation est élabi pour e sie, des accès piétons spécifiques sont instaurés.

Les voies de circulation et d'accès sont nolamument délimitées, maintenues cn constant étrt de
propreté ct dégagéesde tout abjet susceptible de gêner le passage. Cos voies sontaménagées
pour que Les engins des services d'incendie ot de secours puissent évoluersans difficulté.

Des aires de stationnementétanches en nombresuffisant à l'intérieur du site afin de prévenir le
stationnement des véhicules sur la voie publique seront créées.  

L'établissement est cfficacementclôturé sur la totalité de sa périphérie.

Au moins doux accès de secours éloignés lun del'autre, ef, leplus judicieusementplacés pour
éviter d'être exposés aux effets d'un phénoméne dangereux, sont cn permanence maintenus
accessibles de l'extérieur du silc pour les moyens d'intervention.

  

25.13 - Gardiennageef contrôle des aci

 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir Hbre accès aux installations. Des
procédures d'acoueil sont définies ef mises en oeuvre aux points d'entréc afin d'orienter les
visiteurs vers Les zones appropriées

  



 

  L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. Une attention
particulière est apportée aux personnes susceptibles d'entrer sur site via l'entrée desservant le
quai fluvial

Ungardiennage cst assuré en permanence, L'exploitant établit une consigne sur la nature et la
fréquence des contrôles à effectuer.

  Le responsable de l'élablissement prend toutes les dispos pour lui-même où une
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alorté ct
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de
gardiennage

28.12 Caractéristiques minimales des voies

L'ensemble des installations doit être accessible pour permettre l'intervention des” services:
d'incendie et dé secours, selonles modalités définieson aceord avec le SDIS.

 

25.2 - Bâtiments et locaux

Les bâtiments eL locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un
départd'incendic cts'opposer à la propagationd'unincendie,

Les locaux doivent être maintenus propresel régulièrement neloyés notamment de manière à
éviter les amas de matières dangorenses où polluantes et de poussières. Le matériel de
nelloyage doit être adapté aux risques présentés par les produits otpoussières.

 

25.3 - Enstallations Electriques - puise à la terre

les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées ct cntrotemucs
conformément aux normes en vigueur.

 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois
par an par un organisme compétent qui mentionnetrès explicitement les défectuosités relevées
dans son rapporl
L'exploitant conserve une lraceécrite des éventuelles mesures correctives prises.

À proximmilé d'au mofus Ja moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé.
permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de
courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ouà Pintérieur du dépôt, sont situés dans des locaux

clos Jargement ventilés ctisolés du dépôt par un mur ct des portes coupe-feu, munies d’un
fermeporte. Ce mur ef ces portes sontrespectivement de degré RFI 120 el FT 120.

  

25.3.1- Zones susceptibles d’être à l'origine d'une explosion

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation
dos installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à
l'ensemble des z0nes de risque d'atmosphêre explosive de l'établissement.



-24-

Le plan des zones à risquesd’explosion est porté à la connaissance de L'organisme chargé de
la vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant el/où véhieulant des produits inflammables ef explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre ct reliées par des
liisons équipotentielles

284 - Protection contre Iafoudre

Les installations sur lesquelles une agrossion par la foudre peut être à l'origine d'événements
susceptibles de porter ravement atteinte, directement où indirectement à Ia sécurité des
installations, à la sécurité des porsannes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées
contreIe foudreen application de l'arrêté ministériel en viguenr

26 - Gestion des apérations portant sur des substances pouvant présenterdes dungers

361 -

 

rusignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipalations susceplibles de créer des risques, en raison dé
leur nature ou de leur proximité avec des installalions dangereuses, et la conduite des

installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences

dommageables pour le voisinage el l'enviromnement (phases de démarage et d'arrêt,

fonctionnement normal, entretien.) font l'objct de procédures el instructions d'exploitation

écrites et contrôlées.
  

Ces consignes doivent notammentindiquer :
l'interdiction de fumer.

2 l'interdiction de tout hrûtageàl'air libre,
«l'interdiction d’apporier du feu sous uneforme quelconque à proximité du dépôt
+ L'obligationdu « permis d'intervention » ou « permis de feu»,
° les procédures d'arrêt d'umgencc ct de mise en sécurité de linstaliation (électricité.

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, cbluration des
écoulements d’égouts notammenl),

«les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

L'établissement, des services d'incendie et de secours,

 

  

26.2 - Fnterdiction defeux

AL est interdit d'apporter du feuoù une source d'ignition sous ane forme quelconque dans les
games de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions
ayant it l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

26.3 - Formatios du personnel

Ontre l'antitude au poste occupé,les différents opérateurs etintervenants surÎe site,ÿ compris
le personnel intérimaire, reçoivent une formation surlesrisques inhérents des installations, la
conduite à lenir en cas d'incident où accident et sur la mise en œuvre des moyens
d'intervention.
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Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance ct assurer son maintien.

26.4 - Travaux d'entretien et de maintenance

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à
proximité des zones àrisque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de
leur intégration au scin des installations ou unités en exploïation ct les dispositions de
conduite et de surveillance à adopter.

 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.L'exploitant définit des procédures mettant en place un parmis de feu où de travail.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de fa maintenance simple et rédlisée par le
personnel de l'établissementpeuvent firel'objet d'une procédure simplifiée.

 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établisscment n'interviennent
pour ioul travaux où intervention qu'après avoir obtonu une habilitation de l'établissement.
L'habilitation d'unc entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation,

par établissement.  et des contrôles réalis

26.41 - «Permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux conduisantà une augmentation desrisques {emploi d’une flamme ou d'une source
chaude par exemple) ne peuvent être cffecmés qu'après délivrance d'un «permis
d'intervention» et éventuellement d'un «permis de feu» el en respectant une consigne

particulière.

Le «pormis d'intervention » ct éventuellement le « permis de Jeu » ct le consigne particulière
doivent être établis et visés par Pexploitant ou une personne qu'il aura nomnément désipnée.
Lorsque les travaux sont cffoctués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et
éventellement e «permis de feu» et la consigne particufière doivent être signés par
Pexploitantet l'entreprise extérieure où es personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux ct avantla reprise de l’activité, une vérification des installationsdoit
être effectuée par l'exploitant où sonreprésentant ou le représentant de l'éventuélle entreprise
extérieure.

26.5 - Substances radioactives

26,5.1 - Équipementfixe de détection de matières radioactives

L'établissement est équipé d’undétecteur fixe de matières susceptibles d'être à l’origine de
rayonnements ionisanis permeltant de contrôler, de façonsystématique, chaque chargement de
déchels entrant où sortant, qu'il s'agisse de déchets ménagers el assimilés, de déchets
dangoroux, ou de terres polluécs.

Te seuil de détection de ce dispositifest fixé à 3 fois le bruit de fondlocal. Il ne pout être

modifié que par action d’unc personne habilitée par l'exploitant
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Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un
programme de vérification défini par l'exploitant

Le dispositif de défection des matières susceplibles d'être à l'origine de rayonnements
ionisants est élalonné au moins une fois par an par an oranisme dément habilité
L'étalonnage cst précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents
nécessaires à la traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d'élalonnage
réalisées sur le dispositil de détection des malières susceptibles d’être à l'origine de
rayonnements ionisants.

A l’entrée ct à la sortie dusie,les chargementsfont Pobjet d’un éontrôle de non-radionctivité,

26.52 - Mesures prises en vas de détection de déchets radioactifs

En cas de détection confirmée de le présence de matières émettant des rayonnements jonisants
dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménapéc
sur Lesite à l'écart des postes de travail permanents.

Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant. que fes
mafièresà l’origine des rayounements ionisants n’ont pas été caractérisées.

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement.
1£ met en place, autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débil de dose
de 1 uSwh

L'immobilisation etl'interchiction de déchargementsur le site ne peuvent être levées, dans le
cas d'une source poneluelle, qu'après isolement des produifs ayant conduit au déclenchement
du détectour.
L'autorisation de déchargement da reste du chargement n’est accordée que sur la hase d’un
nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement dudétecteur.
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ivention des pallutians accidentefles

27.1 - Organisationde l’établissement

Unc consigne évrile doit préciser les vérifications à eflécher, en particulier pour s'assurer
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arêl d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les
conditions d'exploitation,

 

Les vérifications, Les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées
sur un repistre spécial tenuà la disposition de l'inspection des installations classées.

27.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les füts, réservoirs ot autres emballages, les récipients fixes de sockage de produits
dangereux d'un volume supérieur à 800 L portent de manière très lisible la dénomination
exacte de leurcontenu, le numéro el le symbole de danger défini dans la réglementation
relative à l'étiquetage des substances el préparations chimiques dangereuses.

  



27.3 - Rétentions

Toulstockage fixe où temporaire d'un Hquide susceptible de eréor unc pollution des caux ou
des sols est associé à une capacité @erétention dont le volume cst au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

+100 % de Ta capacité du plus grand réservoir,
= 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires.

 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétentionest au moins égale à :

+ dans le cas de Tiquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de Ia capacité
totale des fits,

2 dans Les autres cas, 20 % de Ta capacité totale des Rts,
eo dans tous Les cas, 800 1 minimum ou égale à ls capacité totale lorsque celle-ci cst

inlérieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action
physique el chimique des flnides et peut être contrôlée à tout moment. I! ca est de même pour
soéventuel dispositif d'ohtaration qui est maintenu fermé en permanence.

 

Les capacités de rélention ou les réseaux de collecte ct de stockage des égouttures ct cffluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réscau
d'assainissement où le milieu naturel.

  

La conception de ln capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y sait
récupérée, compte temuen particulier de 1r différence de hauteur entre Le bord de la capacitéet
le sonunct du réservoir.

Ces capacités de rélention doivent être construites suivant les règles de Y'art, en Hmitant
notamment les surfaces susceptibles d'être mouiliées en cas defaite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances aupréparations dangereuses
sont siockés, avant leurrevalorisationouleur élimination, dans des conditions ne présentant
pas de risques de pollution (prévention d’un lcssivage par les caux météoriques, d’une
poltution des eaux superficielles et souterraines, des envols ct des odeurs) pour les populations
avoisinantes ci l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ouélimination des déchets considérés comme des
substances où préparations dangereuses, sonréalisés sur des cuveites de rétention étancheset
aménagées pourla récupértion des eaux météoriques.

27.4 - Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoirêtre contrôlée à tout
moment

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réaction parasitc dangereuse,
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27.5 - Règles de gestion desstockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.

Le stockage des liquides ivflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du soi que dans dos résorvoirs
installés en fosse magonnée on assimilés, et pourles liquides inflammables dns le respect des
dispositions du présent arrêté,

L'exploitant veille à co que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permanence. À ect cffèt, l'évacuation des caux pluviales respecte les dispositions du présent
arrêté.

27.6 - Stockage sur les Menx d'emploi

Los matières premières, produits intermédiaires ct produits finis considérés comme des
substances où despréparations dangereusessontlimités en quantité stockéo ct utilisée dans cs
eteliers au minimum technique permettant leurfonctionnement nommal.

27. - Franspor(s- chargements - déchargements

Des consignes particulières fixont les conditions de manipulation, de chargement, de
déchargement et de stockage des malières dangereuses. Toutes opération de maipulation. de
&ansvasement ou de transport de matières dangorcuses à l'intéricur de l'élablissement doit

s'effectuer sous ia rosponsobilité d'une personne désignée par l'exploitant.

 

Les aires de chargement ct de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à
des rétentions dimensionnées sclon les rêgles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées
pourle stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangorouscs, en
attente de chargementoù de déchargement.

Ta transport des produits à l'intérieur de l'établissement cst effectué avec les précautions
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, rappel
éventuel ,des mesures préconisées par l’émde de dungérs ponrles produits toxiques...

Enparticulier,les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent
suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières.

Le stockage et fa manipulation de produits dangereux. où polluants, solides ouliquides (ou
liquéfiés) sont effectnés sur des aires étanches ct aménagées pourlarécupération dés fuites
éventuelles.

 

 Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveaude remplissage à tout
momentot empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissane.

27.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses

T'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées on cas d'accident suit
prioritairement la filière déchets [a plus appropriée.

 



28 - Moyens d'intervention en cas d'accident ei arganisation des secours

28.1 - Définition générale des moyens

L'exploitant mel en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers.

28.2 - Entretien des moyens d'intervention

ibles.   :s équipements sont maintenus en bonétat, repérés ct facilement acces

L'exploitant doitfixer les conditions de maintenanceet les conditions d'essais périodiques de
ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de
secours et del'inspection des insfallutions classées.

28.3 - Registre de produits dangereux divers stockés

L'exploitant devra tenir en pormancaceà jour un registre entrée/sortie relalif à la quantité de
produils dangereux divers stockés, afin de facililé l'intervention dos socours externes en cas de

besoin.

28.4 - Ressources en eau et mousse

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux
risques à défendre, el au minimumles moyens définis ci-après :
+ d'extinctenrs en nombre et on qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement

répartis dans l'élablissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles
et des postes de chargement etde déchargement des produits et déchets,

e_ de 2 poleaux incendie installés à proximité du site,
». d’un moyen permettant d'alerter les services de sccours,
+ d’uneconsigne ct d'un moyen pormetiant d'alerter le groupe scoluire silué à proximité de

l'établissement,
+ de plans de locaux facititant l'intervention des services d'incendie et de secours
+ d’un système d'alarme incendic ct de détection incendie,
+ de protections individuelles permettant d'intervenir en cas de simis  re.

Les canalisations constituant le réscau d'incendie sont calenlées pour obtenir les débits ct
pressions nécessaires en n'importe quel emplucement.

Dansle cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assurera
de sa disponibitité opérationnelle permanente.

La défense incendie de l'établissement nécessite un débit sur zone de 90 mh pendant
2 heures.
Pour les produits susceptibles d'évaporation (toxiques, inflammable) ct pourceux présentant
un risque pour le milieu naturel (pollution des sols et des eaux), Fexploitant doit s'assurer du
dimensionnement, de lafiabilité et de la disponibilité des moyens dontil dispose pour
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collecter ou neutraliser un éventuel épandage sur son site d'un liquide dangereux afin
respectivement d'en maîtriser l'évaporation où d'éviter une contamination du milieu naturel
{cas nolamment des liquides toxiques pourl'environnement aquatique).

28.5 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail,les modalités d'upylication des dispositions
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures généralos spécifiques ct/oudns
les procédures ot instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par
le persormnel.

28.6 - Consignes générales d'intervention

 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention,
d'évacuation de personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant anra
communiqué un exemplaire.
Le personnel est entraîné à f'application de ces consignes. Les agents non affectés
exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à font

moment cncas d'appel

 

L'exploitant établit un plan d'intervention inteme qui définit les mesures d'organisation, les
méthoces d'intervention otles moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger
le personnel, les populations ctl'environnement.
il en assuré la mise à jour permencnie, ef en particulier, à chaque modification de
Finstallation, à chaque modificationdel’organisation, à la lite de mouvements de porsontels

susceptibles d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan d'interventionet en toutétat
de cause au moins une fois par an.

  

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible,
I doit contenir à minima :
+ pour chaque scénario d'accident,lesactions à engager pour gérer le sinistre,
«les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination des agents devant

engager ces actions.
ses principaux numéros d'appels,
«des plans simples de l'établissementsur Jesquels figurent:
» les zones à risques particuliers (amcs où une almosphère explosive peut apparaître,

stockages de produits inflammables, toxiques, comburanis.…),
© l’état des différents stockages (nalure, volume.…),
+ les organes de coupure des alimentationen énergie el cn fluides,
+ les moyens de détection ct de lutte contre l'incendie,
+ les réseaux d'eaux usées ct les bassins de rétention dos caux pluviales.

  

 

 

 

28.7 - Protectiondes milieux récepteurs

28.7.1 - Dossier de lutte contre La pollution des eaux

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "Lutte contre Ia pollutionaccidentelle des eaux” qui
permet de déterminer tes mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui coneeme les personnes,
la faune,la flore,les ouvrages exposés à cotte pollution, en particulier :
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» la toxicité et les effets des produits rejetés qui enraison de leurs caractéristiques ct des
quantités mises en œuvre peuvent parter atleinte à l'environnement lors d'un rejet direct,

+ leurévolution et les conditions de dispersion dans le milieunaturel,
+ la définition des zones risquant d'être aiteinies par des concentrations en polluants

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations
des caux,

» les méthodes de destruction des polluants à mettre enœuvre,
s les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter es personnes, la faune ou La florc

exposées à eéllepollution,
+ les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces

analyses.

 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution
des connaissancesel des techniques. Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées el des services d'intorvention.

28.72 - Capacité de confinement

 

Les résoaux d'assainissement susceptibles de rooucillir l'ensemble des caux polluées lors d'un
accident où d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refioidissement} sont
raccordés à des volumes de confinement étanches (bâtiment industriel formant rétention,
réseau de collecte caux pluviales) aux produits collectés avantrejet vers Le milieu naturel.

La vidange suivrales principes imposés au point 16.8 traitant des eaux pluviales susceptibles
d'être polluées,

Les capacités de confinement des caux pluviales et des eaux d’extinetion d'incendie peuvent
être confondus si leur volume a été calculé à ect cffot au regard des plnics décennales nt de
Pextinction d’un sinistre majorant.

Elles sont maintenues en temps normal au niveau permeliant unc pleine capacité d'utilisation.
Les orpancs de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en

toute circonstance.

 

Les équipements du réseau d'eaux pluviales susceptibles d'être palluées (vannes motarisées)
peuvent être actionnécs À iout momont, même en cas de défaillance de l'alimentation
électrique du site. Les consignes concemant a manœuvre de ces vannes sont clairement
affichées.

ARTICLE 8 -
L'établissement

 

nditions particukières applicables à certaines installations de

29 - Installation de transit, de tri ct de stockage de déchets industriels non dangereux

 

29.1 - Dispositions générales

29,11 - Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions devra être effectué par un
pont bascule agréé ct contrôlé au titre de la réglementation métrologique.
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29.12 - Toutes les opérations de réception, ti, conditionnement des déchets en vuc d'une

valorisation ultérieure devront sc faire dans Le bâtiment couvert.

accès où la sortie des véhieutes, les portes du bâtiment

 

19.13 - Excopté pour permettrel'
doiventêtre maintenues {ermiées.

29.14 - L'établissement doit être tenu en lat de dératisation permanente, Les factures des

produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition

de l'inspecteur des installations classées.

 

 

29.15 - Les loerux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement
nettoyés, notamment Les voies de circulation pour éviterLes amas de poussières. Les éléments
légers qui se son éventuellement dispersés à l'inférieur ou à l'extérieur de l'établissement
doivent &tre régulièrement ramassés.

29.1.6 - Les voies de cireulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de géner La
circulation.

 

29.1.7 - Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de
manipulation des déchets el des produits valorisables doit être étanche, incombustible, el
équipé de Façon à pouvoir recueillir les éventuelles eux de Invage, les produits répandus
accidenicllement ct les caux d'extinction d'un éventuel incendie
Les cœux rocucillies seront traitées conformément aux dispositions du point 16 de l’article 4
ci-dessus,

29.18 - Los surfaces en contact avec les déchets ou les produits à valoriser doivent pouvoir

résisteràl'abrasionet être sulfisamment lisses pour éviter l'accrochage des matières.

29.1.9 - Pour être à mêmed'effeotner cs opérations de tri, l'établissement doit disposer au

minimum des moyens sujvanis :
© pour les déchets nonfriés, une aire de réception de surfacc suffisante, couverte et fermée,
à un grappir pour le iri ét la roprisc des déchets,
a des capacités suffisantes pourréceptionner Les déchots triés etles refus de tri.

Tous ces équipements doivenl être implanté à Ÿ_ intérieur des béliments qui doivent être
maintenu fermé confonmément aux dispositions du point 29.12 ci-dessus: en pacticulier,
aucun stockage de déchels nontriés ne doit se faire enplein air.

29.110- Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits paivérulents
doivent tre mmnies de dispositifs de capables de réduire les envols de poussières ct les
émissions gazeuses ct respecterles dispositions relatives à l'hygièneet à la sécurité du travail.

ons de chargement-déchargementles chauflèurs devront couper le

 

29.441 - Lors des opéra
oleur de leur véhicule.

29.2 - Provenance des déchets

Dans le respoctdes orientations fixées par le plan départemental de gestion des déchels

 



ménagers c! assimilés, une majorité des déchots transitant ou miés sur le centre proviendra du
département du Rhône ou du départementdeP'isère.

29.3 - Déchets admissibleset conditions d'acceptation

293.1 - Seuls pourront être acceptés, sur le contre de tri, les déchets constitués par des gravats
de démolition et des déchets industriels non dangercux assimilables aux ordures ménagères on
des déchets issus de la collecte’ sélective des ménages (bois. papiers, carlons, plastiques,
textiles, métaux, …) provenant d'activités industrielles ou artisanales triés où en mélange:

29.32 - Est notemmentinterdite l’acceptation des déchets suivants :

les ordures ménagères collectées on vrac,
- tout déchet présentant l'une des caractéristiques suivantes explosif, inflammable, radioactif
{ax sons du décret n° 66,450 Qu 20 juin 1966 modifié), fermentescible, non pelletable,
pulvérulent non préalablement conditionné en vue de prévenir une dispersion, contaminé
selon laréglementation semituire.

29,3.3 - Avant réceptiond'un déchet, un accord commercial devra préalablement définir le
type de déchets livrés,

29.34 + Un contrôle visueï de la qualité des déchets reçus sera réalisé afin de vérifier Jeur
conformité avec les conditions des paragraphes 29.3.1 et 20.3.2 ci-dessus. Les produits non
confonmes seront récupérés pour être retournés à leur producteurs ou détruits dans une
inslallalion autorisée À cel effet.

29.38 - L'exploitant fiendra un registre des entrées qui contiendra les informations suivantes:
- La date de réception,
- Tenora du producteur,
- {a nature éd la quantité de déchets reçus,
- l'identité dutransporteur,
- le moméro d'immatriculation du véhicule.

Ceregistreest Lenu à la disposition de inspecteur des installations classées.

29.4 - Condition de réceplion des déchets

29.4.1 - Aîre d'attente camion

294.11 - L'exploitant devra disposer d'unc aire d'alienie camion de capacité suffisante
adaplée au rythme de rotationdes véhicules.

294.1.3 - Le sol de cctte aîre devra satisfaire aux dispositions du point 29.1.7 ci-dessus.

294.13 - En aucun cas, les véhicules en attente de déchargement ne devront stationner hors
de l'établissement.
Deplus, à l'intérieur de l'établissement, ls ne devront pas stationnersur des aires non étanches
et non munics derétention.

24.5 - Aires de stockage
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29.541 - Los aires de récoption des déchets et les aires de stockage des produits triés et des
refus devrontêtre nettement délimilées, séparées et clairement signalées,
De plus, les sioclages seront cfcotiés de manière À ce que toutes les voies et issues soient
largement dépagées:

29.82 - Leur dimensionnement sera adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à
évilér toutdépôt, même temporaire, en dchors de ces aires,

29.5.3 - En aueun ces, les quantités stockées ne doivont pas être supérieures aux valeurs
précisés ci-dessous :

»_ Gravais et inortes: 2 bennes de 12 m°
= Métaux/Forrailles : 1 benne do 20 m°
= Pois derebut: 1 benne de 20 n°
= Plastiques : 1 bonne de20 m3
»_ Papiers/Cartons À benne de 20 m°
= Déchets en mélange {vrac avant tri): 30 m
» Refus de tri : L benne de 20 m°

 

29.54 - Tous les matériaux triés sont slackés à l'intérieur du bâtiment avant expédition dans

Les conditions du point 29.6 ci-dessous.

Les monomatériaux en transit contenus dans des bennes femmées ou munies d'un filet et ne
nécessitant pas de tri ainsi que les bennes contenant les déchets métalliques on de bois après
tri pourront être stockés à l'extérieur sur une aire étanche onattente de leur évacuation pour

être valorisés.

29.6 - Réception el traitement des déchets

29.61 - Aucun amivage de déchets ne peut être réceptionné on dehors des heures d'ouverture
de l'établissement (7h30/19h00 du lundi au vendredi).

29.62 - Les déchets ne peuvent être déposés, pour y être repris, que sur l'aire de réception
mentionnée au point 29.1.9 ci-dessus,

Celie aire doit être covsiruile en matériaux susceptibles de résister aux chocs el son
aménagement doit de plus satisfaire aux dispositions du point 29.1.7 ci-dessus

29.6.3- Pourles déchets indstricls banals, excepté un stock tampon d'unc capacité maximun
autorisée de 30 m° el qui devra être trié dans un délai maximum de 24 heures ef sauf situation
exceptionnelle que l'exploitant devra dûment justifier, tous les déchets réceptionnés doivent
être triéson totalité Le jour même.

29.64 - Les matériaux sont traités par Hikière dans la continuité de l'opération, c'est à dire sans

stockage intemmédiaire, dans les conditions normales d'exploitation.

29.65 - En fin de semaine sauf situation exceptionnelle que l'exploitant devra diment
justifier, tousles déchéis récoptionnés doivent avoir été traités lors de l'arrêt des installations.

29.7 - Evacuationdes refus de trief des matériaux valorisables

 



29,7.- Evacuation des matérianx valorisables

À Pissuc du ti, les matériaux valorisables doivent être traités dans desinstallations autorisées

ou déclarées au titre desinstallations classées.

29.72 - Evacuationdes refus de tri

29.7.2.1 - Les déchets non valarisables résultant du tri doivent être éliminées dans des
installations classées autorisées au titre de Ja législation des instullations classées pour la
protection de l'environnement.

29.7.2.2 - Lnfin de semaine, lors de l'arrêt des installations, touslesrefusde tri, exceplé ceux

produits dans lajournée, doiventvoir été évacués.

29.7.3 - Registres des sorties

29.731 - L'exploitant tiendra un registre des sorties qui contient au moins Îes informations
suivantes:
- la date de sortie,
= le nomde l'entreprise de valorisation ou d'élimination,
- In nature et la quantité du chargement,
- l'identité dutransporteur,
= le numéro d'immatriculation du véhicule.
Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

29.74 - L'exploitant doit établir mensuellement une synhèse dos quantités de déchots
valorisés par filière de valorisation, Cotte synthèse est tenue à la disposition de l'inspecteur des
installations classées.

29.8- Transport

Le transport des déchets doit s'elfecter dans des conditions propres à limiter les envois. En
particulier, s'il est fait usage de bonnes ouvertes,les produits devront être couverts d'une bâche

où d'unfilet.

AR!

 

FLE 9 - Surveillance des émissions et &e leurseffets

36- Pragramme d'auto surveillance

30.1- Principeef objectifs du programme d'auto surveillance

 

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs cffcts sur

Penvironnement, l'exploitant définit ct met en œuvre sous sa responsabilitéun programme de

surveillance de ses émissions etdo leurs effets dit programme d’auto surveillance.

L'exploitant adapte ct actualise la nature et Ja fréquence de cette surveillance pour tenir
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations
réglementaires, ct de lours cffets surl’environnement.
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L'exploitant décrit dans un document tan à Ja disposition de l'inspection des installations
ssées les modalités de mesures et de mise cn œuvre de son programme de surveillance, y

compris les modalités detransmissionà l'inspection desinstallations classées.

 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature des
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour Le surveillance
des cffêts sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto
surveillance.

30.2 - Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous su responsabilité, afin de s'assurer du bon
lonetionnement des dispositifs de mosure et des matériels d'analyse ainsi que de la
représentalivité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des

mesures comparatives, sclon des procédures normalisées lorsqu'elles exislent, par un
organisme extérieur différent de Pentité qui réalise habituellement Les opérations de mesure
du programme d'auto surveillance.
Celui-ci doit être acorédité où agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations
classées pour Tes paramètres considérés.

  

Ces mesures sontréalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection

des installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L 514-8 du

code de l'envirommement.

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à Ia demande de l'inspection des instaïlations
classées peuvent, avecl'accord de cette demière, se substituer aux mesures comparatives.

Chaque paramètre de la chaîne analytique (prélèvement, échuntillonnage, conservation des
échantillons el analyses) duit être vérifié.

30.3 - Contrôles ct analyses, contrôles inopinés

 

Tndépéndamment des contrôles explicitement prévus duns ie présent arrêté, l'inspection dos
installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée où non, par un
orsanismé tiers choisi par elle-même, de prélèvements el analyses d'offluents liquides où
gazeux, de déchets où de sois ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de

niveaux sanores.
lle peut également demander Je contrôle de l'impact sur le milieu récepieur de Puctivité de
l'entreprise,

 

Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés où non, sont à le charge de l'exploitant.

34 - Modalités d'exercice et contenn de l'auto surveillance

31.1 - Auto surveillance des eaux résiduaires

 

Les modalités de l’autosurveillance des eaux résiduaires sont définies à l’annexe 2.
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31.2 - Auio surveillance des déchets

Les modalités d'atosurvcillance des décheis définies au point 19 du présent arrêté sont
applicables à chaque installation du site F.D.X.

ion des résultats d'auto surveillancedes déchets

 

31.2.1- Analyse et transmi

Les modalités d'autosurveillance des déchets définies an point 19 du présent arrêté sont
applicables à chaque installationdel'établissement.

31.3 - Anto surveillance des niveaux sonores

31.3.1- Mesures périodiques

 

Une mesure de{a situation acoustique sera cfectuée dans un délni de six mois àcompter de Ta
date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations
classées,

  

Ce contrôle sera cffoctné par référence an plan amnexé auprésent arrêté, indépendamment des
contrôles ultérieurs que l'inspostion des installations classées pourra demander  

Tes mesures de contrôle des émissions sonores imposées au pétitionnaire devront permettre de
répondre aux exigencesréglementaires y compris celles afférentes à l'élaboration des cartes de
bruit en agglomération, notamment en tenmed'indicateur Léen et Ln.

32 - Suivi, interprétation et diffusiondes résultats

32,1 - Actions currectives

L'exploitant suit 1s résultats des mesures qu’il réalise en application du point 31 notamment
celles de son programme d'auto surveillance, les analyses ct les inlerprète. 1 prend Le cus
échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou
inconvénients pour l'environnement ou d’écat par rapport aa respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur
l'environnement.

En particulier, lorsque la surveillince environnementale surLes eaux souterraines ou les sois
fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé on
application de Particle R 512-8 11 1° du code de F'environnement, soit reconstitué aux fins

d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant mct en œuvre les actions de
réduction complémentaires des émissions appropriées el met en œuvre, le cas échéant, unplan

de gestion visant à rétablirla compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

 32.2 - Analyseet transinission desrésultats del’auto surveillance

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code del’environnement,l'exploitant
établit avant La fin de chaque mois calendaire unrapport de synthèserelatif aux résultats des
mesurés el analyses imposées au point 31 du mois précédent.  
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Ce rapport, traite ar minimum de l'interprétation des résultats de Ia période considérée (en
particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées à l'article 30,
des modifications éventuelles du progrèmme d'auto surveillance et des actions correctives
mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des cffluents, la

maintenance.) ainsi que de leur efficacité

Il est tenu à la disposition permanente del'inspection des installations classées pendant unc

durée de 10 ans.

Il est adressé avant a fin dechaque périodeà l'inspection des installations classées.

42.3 - Transmission des résultats del'auto surveillance des déchets

Lcsjustificatifs évoqués

à

l'article 19 doiventêtre conservés 10 ans.

 

32.4 - Analyse et transmissior des résultats des mesures de niveaux sonart

Les résultats des mesures réalisées en application du point 31.3 sont Iransmis aupréfet dans le
mois quisuit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’améliration

ARTICLE 16

 

Un extrait du présent arrêté, énumérantles prescriptions susvisées auxquelles l'installation est
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par Les soins de
l'exploitant.

ARTICLEI4

L'exploitant dovra se confonmer aux prescriptions du titre II du livre II du code du travail
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en sun application.

ARTICLE13

Tout transfert d'ume installation classée sur un autre emplacement nécessile une nouvelle

demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration.

ARFICLE 13

l'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les
installations classées et exéeuter dans les délais prescrits loute mesure qui Ii serait
ultérieurement imposée duns l'intérêt de la sécurité et de la safubrité publiques ou pour faire
cesserdes inconvénients préjudiciables au voisinage.

  



ARTICLE 14

Conformément aux dispositions réglementsires en vigueur, un extrait du prévent arrêté,
énumérentles conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de
consulter sur place, où à In direction départementale de la protcction des populations service
protection de l'enviromemen( - pôle installations classées ct environnement - préfecture din
Rhône - le texte des prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissément de cette formalité sera
dressé par les soins du maire, Le même extrait sera publié surLe site internet dé la préfecture
pourune duréeidentique.

Un avis sera inséré, par les soîns du préfet ct aux frais de l'exploitant, dans deux journaux
locaux oùrégionaux, diffusés dans tout le département.

 

Les droits des tiers sont expressément réservés

ARTICLE 16

Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglemontaires en vigueur ei aux
prescriptions précédemment édictées, il sera fuit applicution des sanctions administrufives #1
pénales prévues par le code de l’environnement,livre V,titre Ier.

ARTICLE 17

Le présentarrêté ne préfuge en rien les autorisalions qui pourraient être nécessaires on vert
d'autres réglementations pour Pimplantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité
susvisée,

ARTICLE 18

Délai et voie de recours (article, 514-6 du code de l’environnement) : Ja présente décision ne
peut être déférée qu’au tribunal administratif; le délai de recours est de deux mois pourle
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification el de duatre ans pour les tiers à
compter de sa publication oude son affichage.

ARFÉCLE 19

La socrétairc générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des
populations et le directeur régional de l’environnement, de l'aménagementct du logement, en
charge de l'inspection des installations clessées, sont chargés, chacun en ce qui le concerme de
veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copic sera adressée
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aumaire de MIONS, chargé de l'affichage prescrit à l’article 14 du présentarrêté,

aux conseils municipaux de MIONS, CORRAS et SAINT-PRTEST,

au direcleur régional des entreprises, de la concurrence el de la consommation, du travail
elde l'emploi,

an directeur du service départemental d'incendie et de secours,

au directeur de laséurité ct de la proléction civile,

au directeur départemental desterritoires

au déléguéterritorial départemental du Rhônc de l'agence régionale de santé,

au commissaire enquêteur,

à l'exploitant

Lyonie 2 3 JUL201
Le Préfot,
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ANNEXE 1

      

“ACTIVITÉSEX

  

 

 

GERSSociété FDX àMIONS

 

          

Nature des activités

   

  

 

Volumié des activités
 

| 167-A

Rubrique |
Le

Ci
@

 

      

 

 

 

  

       

 

métaux et d'allages, de résidus
métalliques, d'objets on métal
ct carcasses de véhicules hors
d'usage,ete. :
la sure utilisée étant}
supérieure à 50 rat
     
 

  Papiers usés où souillés
(Dépôts de), Ja quantité
emmagasinée élan supérieure
à50t                

provenant Capacité tatale : 13 350 tonnes/an A
d'installations classées : + DIR en mélange : 4 200 Van
A.- Stations de transit > Métaux : 4 500 tan

+ Bois :2 100 Van
+ 225tan

Déchets industriels | Capacité totale: 000 tonnes/an 322-À |A
|assimilables à des ordures| |
ménagères et autres résidus | |
urbains (Stockage et traitement Î i
des} |

| A. -Stations de transit |

Stockage ct  aclivilé de Surface maximum utilisée : 100 m° 286 A

récupération de décheis de 2

 

              
 

{1}: Cle. Classement :A aforisation, D

  
     

 

   

 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARIFIÈTÉ
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ANNEXE 2

EAU

 

Points ct conditions de prélèvement

LE - Réseau public

Les prélèvements d’eau dans le réseau public sontlimités aux quantités suivantes : 55 v/an.

14,1 Totalisateur de débit

Le dispositif dé mesure totalisateur est relevé mensuellement. Ces résullais sont portés sur un
registre éventuellementinformatisé.

13 iew naturel

 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui nes’avérent pas fiés à la lutte contre un incendie ou
aux exercices de secours, sont interdits

2- Valeurs Jimites et surveillancedes rejets

Toutrejet d'eaux industrielles est interdit.
  

Miticu à Concentrations enmg/t sur

|

Périodiaité de:
Réjet fe Paramètres rerécopteur échantillon moyen 24h mesures

 

         

  

  

 

30
     

   

  

      

Eaux |Réseauphvides [Ré[PO
|

susceptibles

|

ie |DBOs 7 eemestriete
d'être plu ne . |

coflectif {Métaux totaux
L           |pottuées

| |À Liydrocarbures totaux | 5 |

 

La température des rejets cst inférieure à 30 °C: eLleurpH est compris entre 5,5 et 8,5

3- Contrôle des rejets

3 - Les mesures sont cffectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des
établissements classés.

3.2 - Les résuliats des contrôles sont transmis À l'inspecteur des installations classées dés

réception du rapport pour es mesures prévues dans le tableau ei-dessus, et selon une
périodicilé semesnielle ét une forme définie en accord avec l'inspection des installations
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3.3 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires :
- sur les dépassements constatésetleurs causes,
- sur les actions correctricés prises ou envisagées,
- sur lésconditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production,taux de charge.

Va pour être annexé àl'arrêté préfectoral

au23 JL 298
Le Préfet,

 


